
Edito: 
• Depuis maintenant une demi-douzaine d’années, les personnes qui passent 
devant les numéros 84 à 86 rue Général-Leclerc ne peuvent que constater 
l’abandon des bâtiments de l’ex-Espace Mercure. Aujourd’hui, après la démo-
lition de l’existant, une nouvelle construction est en cours. 
• Cette gazette est consacrée à l’historique de cet emplacement depuis une 
centaine d’années. 

 Durant ce 20e siècle, c’est la famille Gillet qui  gère la vie de cet emplacement. 
 En 1919, M. Gaston Gillet loue la maison et l’atelier du 79 Grande Rue où était 
installée la menuiserie de M. Marcel Benoit décédé en 1914. 
 M. Gillet va y créer le « Garage de Paris » qui devient un atelier de réparations 
mécaniques. 
 Puis en 1929, il achète le chantier de M. Tinceau, charron, spécialisé dans la ré-

paration et fabrication  de charrettes et voitures hippomobiles en tous genres, situé 
au 84 et 86 Grande Rue, entre les maisons de M. Finet et de M. Budin. Il y construit 
le « Garage Gillet » qui devient concessionnaire exclusif de la marque Citroën. Le di-
manche 7 juillet 1929, c’est l’inauguration du garage en grandes pompes! (voir extrait 
du journal de la Beauce - Val de Loire, Sologne du 07/07/1929,  page suivante) 
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Le garage Gillet était concessionnaire des marques ( aujourd’hui disparues) Bignan, Benjamin et Suère, voitures 
des années 30. Il était également représentant des huiles et lubrifiants Gargoyle (Mobiloil - Mobil). 





 Au décès de leur père, Andrée et Yves Gillet prennent la succession puis les ac-
tivités du garage cessent le 1er janvier 1975. 

La façade du garage a fait peau neuve! A côté d’une DS 19, une Panhard 
Dyna Z  pointe le bout de son nez, la marque doyenne française  ayant été 
reprise par Citroën dans les années 50, ceci explique cette présence. 



- les frères Croisé transfèrent alors leur supermarché, Timy implanté jusqu’alors au 
53 rue Général-Leclerc (Ancien hôtel de la Croix-Blanche), à la place du garage Gil-
let. 

- la marque Suma  succède à Timy pendant 2 à 3 ans avant que le supermarché ne 
soit transféré au 120 à 122 rue Général-Leclerc. 

- en 1982, la Société Civile Immobi-
lière Duris rachète les bâtiments et 
y installe des emplacements com-
merciaux locatifs regroupés sous 
l’appellation « Espace Mercure ». A 
l’ouverture en 1987, l’Espace Mer-
cure est occupé par: 

- un salon de coiffure masculin, fé-
minin, junior. Ce salon ouvert à l’en-
seigne Hair Coif devient en 1992, 
Uni-Coiffure de Mme Reignault Vir-
ginie. 



- la parfumerie VENUS  remplacée par SPLASH VIDEO le 17 Avril 1998 puis, en 
2000, par VIDéoriGinAL.  

- une compagnie d’assurances Axa. 

 A l’origine, vers 1950/1960, l’agent en est M. Fournigault. Il demeure au 14 rue 
Saint-Michel. En 1976, M. Régo tient l’agence pendant  6 mois, et est remplacé. Jus-
qu’en 1985, l’agent est alors M. Beauvais qui demeure au 8 rue Basse. En 1985, M. Sa-
pin succède à M. Beauvais, en 1989, la compagnie Axa s’installe à l’Espace Mercure 
puis transfère son activité au 35 Rue Général-Leclerc. En juin 1999, une autre com-
pagnie d’assurances s’installe: c’est la M.G.A. (Mutuelle Générale d’Assurances), cabi-
net dirigé par M. Xavier Basseville qui transfère son activité au 95 Rue Général-
Leclerc en remplacement de la cordonnerie Tinert. 



- une activité de radio, télévision, hifi, vidéo… : Les établissements Alain Marie 
Au début, ce magasin n’est ouvert que les jeudis et samedis puis, il devient un maga-
sin de vente ouvert toute la semaine. 
En juillet 2010, M. Marie vend son fonds à Mme Valérie AUBRY, propriétaire de l’en-

seigne Audio Vidéo. L’état des locaux se dégradant sans qu’il n’y soit remédié par le 
propriétaire (effondrement du toit, fuite d’eau, vétusté..) elle transfère son activité 
en novembre 2015 à l’entrée de Lamotte-Beuvron, 17 avenue Emile Morin. 

- d’autres activités se succèdent alors dans cet Espace Mercure. Parmi celles-ci, ci-
tons  la SARL Gravo Glass PLV, société qui fabrique et vend des articles en matière 
plastique et en verre. Par jugement du 8 mars 2006, le tribunal de commerce d’Or-
léans en prononce la liquidation judiciaire. 



et pour quelques temps Mme Sophie Carpentier qui 
s’installe en septembre 2005 dans un local d’une 
cinquantaine de m2 pour y exercer une activité de 
tapissière.  

Les commerçants de l’Espace Mercure réunis pour la photo pendant la semaine 
commerciale de 1989. (CI. Mme Rajzmann) 

Ci-dessous, vue de la  façade rue Général-Leclerc. 
L’activité est encore présente mais, l’ensemble est de 
plus en plus défraîchit! 



 

 

Suite à notre assemblée générale du 28 novembre, un nouveau bureau a été 
élu. Celui-ci remercie son ex-président, M. Michel Clergeau, pour le travail 
effectué pendant toutes ces années. Il est toujours temps d’adhérer à l’asso-
ciation et de venir renforcer les membres actifs ou simplement apporter son 
soutien financier pour que vive notre patrimoine fertésien. Le montant de la 
cotisation est de 15,00 € (inchangé).     

A compter de novembre 2015, l’Espace Mercure devient un véritable désert com-
mercial.  

Après toutes ces années de 
fermeture totale, c’est le 21 
août 2020 que la société 3 F 
Centre Val de Loire obtient 
un permis de démolir le bâti-
ment existant de 810 m2 et 
un permis de construire 20 
logements avec une surface 
de plancher de 1155 m2 sur 
une hauteur de 11 mètres.  Le 
début des travaux a été 
quelque peu retardé, l’exis-
tant nécessitant une inter-
vention de désamiantage. Ils 
sont actuellement en cours.  
 L’ex-Espace Mercure de-
viendra-t-il la Résidence 
Mercure? 

Ci-dessus, vue de la nouvelle façade 
côté rue Général-Leclerc. 

 

Ci-contre, vue du chantier côté rue 
des Poulies. 


